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LA SECTION EUROPÉENNE AU LYCÉE JEAN MACÉ    
 

❖ Qu’est-ce que la section européenne en lycée ? 
Le dispositif existe depuis une vingtaine d’années dans l’académie et connaît une croissance continue. Au lycée Jean Macé, il  

consiste en 2 heures de cours supplémentaires par semaine (1h d’approfondissement linguistique et culturel en langue 

vivante et 1h en Discipline Non Linguistique) dans le but de préparer l’épreuve orale spécifique du bac en fin de terminale et 

surtout de pratiquer davantage dans des groupes  à effectif réduit) avec des thématiques spécifiques à la discipline non 

linguistique choisie.  

 

❖ Qu’est-ce que la section européenne au lycée Jean Macé ? 
Ouvertes il y a 10 ans, nos sections européennes sont très diversifiées et peuvent correspondre au projet de chaque élève 

par le biais du couplage de disciplines dites non linguistiques avec la langue de la 

section: 

LV DNL Pour les 1ères et les 

terminales, poursuite en 

fonction du choix des trois 

puis de deux spécialités 

Anglais Management STMG (à partir de la 1
ère

) 

Anglais Histoire HGGSP-HLP-SES-LCA-LLCA 

ou LLCE 

Anglais Maths Maths 

Allemand Maths Maths 

 

❖ Comment postuler ? 
Les élèves volontaires doivent présenter un dossier de candidature constitué des bulletins de 3

ème
 (1

er
 et 2

nd
 trimestre) d’une 

lettre de motivation personnelle rédigée par l’élève en français ou en langue cible, d’une fiche attestant que les parents et 

l’élève ont pris connaissance des informations sur la section et de ce à quoi ce dernier s’engage pour un an, ainsi que d’une  

fiche remplie par le professeur de langue vivante, le professeur principal de troisième et le chef d’établissement du collège. 

Le nombre de places étant limité en section européenne anglais, ce dossier est déterminant. Les critères pris en compte 

sont :  

l’implication de l’élève en classe de 3ème (participation active et comportement conforme aux attentes), des résultats 

suffisamment solides en anglais et dans la discipline demandée, un bon niveau général et une réelle motivation perceptible 

dans la lettre et dans les appréciations).  Concernant cette langue, une liste principale et une liste complémentaire sont 

publiées après réunion de la commission de recrutement.  

 

❖ Validation 
Pour obtenir la mention section européenne au baccalauréat, il faut :  
 

· avoir obtenu une note égale ou supérieure à 12 sur 20 à l'épreuve de contrôle continu de la langue vivante de la 
section 

· avoir obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant à 
apprécier le niveau de maîtrise de la langue acquis au cours de la scolarité en section européenne. 

 
L'évaluation spécifique de contrôle continu mentionnée ci-dessus prend en compte : 

· le résultat d'une interrogation orale de langue comptant pour 80 % de la note globale ; 
·  la note sanctionnant la scolarité de l'élève dans sa section au cours de la classe de terminale, qui compte pour 20 % 

de la note globale. Elle est conjointement attribuée par le professeur de langue et le ou les professeur(s) de la ou les 
discipline(s) non linguistique(s) ayant fait l'objet d'un enseignement dans la langue de la section. 

· La note finale attribuée à l'évaluation spécifique de contrôle continu est prise en compte pour le calcul de la 
moyenne du candidat au baccalauréat, suivant les modalités prévues pour les enseignements optionnels. 
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La mention "section européenne" est inscrite sur le diplôme du baccalauréat. Cette mention est reconnue dans toute 
l’Europe.  

❖ Pourquoi choisir une section européenne ? 

Elle permet un entraînement à l’oral et un temps d’exposition à la langue 

supplémentaire au sein d’un groupe volontaire et motivé, en lien avec une discipline 

stratégique pour la poursuite d’études.  

Au moins une fois au cours des 3 années de formation en section européenne, les 

élèves ont l’opportunité de participer à un séjour à l’étranger si les conditions sanitaires 

le permettent. 

 

❖ SECTION EURO ALLEMAND       

 

Le lycée Jean Macé est jumelé avec 2 lycées 

d’Erlangen, Marie-Therese-Gymnasium et Albert-Schweizer-Gymnasium. 

L'échange a lieu tous les ans et est ouvert aux germanistes de seconde, 

première et terminale. Les élèves inscrits en classe euro allemand sont 

prioritaires et ont la possibilité de partir les 3 années.  

 

En section européenne allemand, les élèves bénéficient de 2 heures par semaine supplémentaires dont une de 

mathématiques en allemand, au cours de laquelle ils s’expriment essentiellement à l’oral et apprennent rapidement à 

maîtriser le vocabulaire de base des mathématiques en allemand. C’est l’occasion d’appliquer, sous forme d’exercices variés 

en allemand, les différents thèmes du programme de mathématiques. Au sein d’un groupe peu chargé, chaque élève peut 

s’exprimer et consolider ses connaissances à la fois en allemand et en mathématiques. 

❖ SECTION EURO ANGLAIS 

En seconde les élèves choisissent entre deux DNL (histoire-géographie ou 

mathématiques) et suivent également une heure d’anglais supplémentaire. 

En première, une troisième DNL (management) est proposée en série STMG. 

Les deux heures hebdomadaires sont l’occasion pour les élèves 

d’approfondir leurs connaissances du monde anglophone à travers des 

activités culturelles variées : lecture de la presse anglophone et préparation 

de revues de presse ; jeux de rôle, débats ; étude d’extraits de films en VO ; 

participation au festival du film britannique de DINARD ou CESSON-SEVIGNE, 

partenariat avec SYA (School Year Abroad). Un séjour en pays anglophone 

est proposé au moins une fois sur les trois années de lycée aux élèves de la 

section euro.  

 

Pour la section euro anglais, vrai / Faux 

❖ Tous les élèves retenus pour l’option européenne sont dans la même classe. □ Vrai  � Faux 

❖ Il est nécessaire d’avoir un très bon niveau écrit pour être sélectionné.  □ Vrai  � Faux 

❖ Il faut être prêt à beaucoup participer à l’oral.     �  Vrai  □ Faux 

❖ Le choix de cette option ne demande pas de travail supplémentaire.  □ Vrai  � Faux 

❖ Les élèves d’euro sont prioritaires pour les différents échanges.   □ Vrai  � Faux 

❖ Les heures sont placées prioritairement dans l’emploi du temps.   □ Vrai  � Faux 

❖ C’est un cours de soutien en langue.      □ Vrai  � Faux 

❖ Les élèves participeront à des projets motivants (sorties, visites…)  �  Vrai  □ Faux  


